


’assemblée générale de 

générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
relatifs à l’exercice clos le 

qu’ils sont joints au présent rapport. 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

’

’

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des compte

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

à la date d’émission de 



Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci
la note de l’annexe intitulée « Etat séparé des avantages et des ressources provenant 
de l’étranger pour l’exercice 2023 (version synthétique) » qui expose le changement de 
méthode comptable relatif à la présentation dans l’annexe des comptes annuels d’un 

été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

l’analyse des produits ainsi qu’au

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 



’

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’é

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider 

conseil d’administration

’

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

Comme précisé par l’article L.82

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

•
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, 

définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 



éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

•

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

Signé électroniquement le 03/05/2024 par
Jean-Pierre Emmerich



BILAN ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais de recherche et développement

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels

Avances et acomptes

6 626 351

Immobilisations corporelles en cours

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées

Prêts
Autres

TOTAL I

Stocks et en-cours

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités
Charges constatées d'avance

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion Actif (V)

6 628 032

6 628 032

Amortissements
et dépréciations

(à déduire)

1 684 810
8 699 160

4 134 946

1 603 086

2 976 176

19 099 144

360 823

2 503 112

2 865 189

21 964 333

1 254

Net
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FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

1 684 810
8 092 491

5 898 205

1 603 086

2 797 769

20 076 755

285 084

1 200 000

1 802 806

3 288 677

23 365 432

786

Net

14 718 842

5 898 205

1 603 086

2 797 769

26 704 787

285 084

1 200 000

1 802 806

3 288 677

29 993 463

1 684 810

786

Brut

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres titres immobilisés

Instruments de trésorerie

Période du au 31/12/23
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Donations temporaires d'usufruit

ACTIF IMMOBILISE

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Exercice N Exercice N-1

ACTIF CIRCULANT

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres

01/01/23

Autres 1 681 9673952 075
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FONDS PROPRES

Ecarts de réévaluation
Réserves

Fonds propres sans droit de reprise

Provisions pour charges

15 837 126 15 556 052

Provisions pour risques

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + I bis + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion Passif (V)

188 908 122 803

12 730 69 649
6 695 380 5 616 160

262 425 235 346

12 071 20

6 043 9777 172 918

23 365 432 21 964 333

TOTAL I

Emprunts et dettes financières diverses

TOTAL IV

887 742 720 482Excédent ou déficit de l'exercice
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Exercice N Exercice N-1

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

8 092 491 8 699 160

PROVISIONS

TOTAL III

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 1 404
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Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 3 753 918 3 698 456

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds statutaires
Fonds propres complémentaires 1 580 600 1 580 600

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 1 522 374 857 354
Autres

7 744 635Situation nette (sous total) 6 856 892

Fonds dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations

355 388 364 304

FONDS REPORTES ET DEDIES

364 304355 388

TOTAL II

Dettes des legs ou donations

BILAN PASSIF

FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES Période du au 31/12/2301/01/23

AUTRES FONDS PROPRES

TOTAL I bis
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PRODUITS D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Autres achats et charges externes 295 375 400 383

4 946 6 008

(244 525) (124 574)

51 984
22 600 9 000

3 895

127 707 116 464

116 464127 707

315 079 306 064

2 300 025 2 269 166

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et  traitements

2 544 550 2 393 740

833 401
342 076 294 575
911 409

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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Cotisations
Ventes de biens et services

TOTAL I

CHARGES D'EXPLOITATION

Variation de stock

Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges

TOTAL II

47 296 83 683
1 465 3 019

PRODUITS FINANCIERS
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

74 584 12 895TOTAL III

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

(53 123) (103 569)2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)
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Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

132 565 353 961

1 774 782 1 505 255
28 000

56 212 2 305
21 388 73 582

Aides financières 669 600 486 659

272 383 286 011

Exercice N Exercice N-1

FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES Période du au 31/12/2301/01/23

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE
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PRODUITS EXCEPTIONNELS

1 611 043 1 210 113
693
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Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

1 611 043 1 210 806

(297 648) (228 143)3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

334 857 249 095
87 285 12 812Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

422 142 261 907TOTAL VI

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

1 188 901 948 8994. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

3 985 652 3 492 867TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

3 097 910 2 772 385TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

Bénévolat
Prestations en nature

TOTAL

Dons en nature

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens

TOTAL

Personnel bénévole

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

3 511 274
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Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

887 742 720 482EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES Période du au 31/12/2301/01/23

COMPTE DE RESULTAT EN LISTE - SUITE

Exercice N-1Exercice N
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Annexe
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1.� Présentation
de
l’association


La�Fédération�des�Églises�Évangéliques�Baptistes�de�France�est�établie�sur�la�base�des�principes�
indiqués� dans� la� "Confession� de� Foi� des� Eglises� Baptistes� de� France"� dont� un� exemplaire� est�
annexé�aux�Statuts.�

Elle� a� pour�objet� de� rapprocher� les� Églises� les� unes� des� autres� ;� de� créer� et� de� maintenir� une�
œuvre� missionnaire� en� France,� par� la� création� de� postes,� l'entretien� des� colporteurs� et,� en�
général,�par�tous�les�moyens�dont�elle�pourra�disposer�de�travailler�à�la�diffusion�de�l'Évangile.�

Elle�s'interdit�toute�action�politique.�

�
2.� Principes
et
méthodes
comptables


L’association� a� arrêté� ses� comptes� et� rédigé� son� annexe� conformément� aux� dispositions� du�
règlement� ANC� n°2014-03� du� 5� juin� 2014� relatif� au� plan� comptable� général� et� appliquant� les�
dispositions�particulières�du�règlement�ANC�n°�2018-06�du�5�décembre�2018�relatif�aux�comptes�
annuels�des�personnes�morales�de�droit�privé�à�but�non�lucratif.�
�
Les� comptes� annuels� de� l’exercice� ont� été� élaborés� et� présentés� conformément� aux� règles�
applicables,� dans� le� respect� du� principe� de� prudence,� conformément� aux� hypothèses� de� base�
suivantes�:�

� Continuité�de�l’exploitation�;�
� Permanence� des� méthodes� comptable� d’un� exercice� à� l’autre� à� l’exception� du�

changement� de� méthode� comptable� relatif� à� la� présentation� de� l’état� séparé� des�
avantages�et�ressources�provenant�de�l’étranger�(voir�paragraphe�spécifique)�;�

� Indépendance�des�exercices.�
�
L’évaluation�des�éléments�inscrits�en�comptabilité�a�été�pratiqué�par�la�référence�à�la�méthode�
des�coûts�historiques.�
�

3.� Immobilisations


A�leur�date�d’entrée�dans�le�patrimoine,� la�valeur�des�actifs�est�déterminée�dans�les�conditions�
suivantes�:�

� Les�actifs�acquis�à�titre�onéreux�sont�comptabilisés�à�leur�coût�d’acquisition�;�
� Les�actifs�produits�sont�comptabilisés�à�leur�coût�de�production�;�
� Les�actifs�acquis�à�titre�gratuit�sont�comptabilisés�à�leur�valeur�vénale�;�
� Les�actifs�acquis�par�voie�d’échange�sont�comptabilisés�à�leur�valeur�vénale.�

Les�constructions�sont�amorties�selon�le�mode�linéaire�sur�une�durée�de�50�ans.�

Les�subventions�obtenues�le�cas�échéant�pour�l’acquisition�ou�la�production�d’un�bien�sont�sans�
incidence�sur�le�calcul�des�coûts�des�biens�financés.��

�
4.� Fonds
propres


La�présentation�des�fonds�propres�dans�le�bilan�est�normée�dans�le�règlement�ANC�n°2014-03�du�
5� juin� 2014� relatif� au� plan� comptable� général� et� appliquant� les� dispositions� particulières� du�

 

A



règlement� ANC� n°� 2018-06� du� 5� décembre� 2018� relatif� aux� comptes� annuels� des� personnes�
morales�de�droit�privé�à�but�non�lucratif.�

Le� résultat�comptable�ne�pouvant�être�attribué�aux�adhérents,�qui�n’ont�aucun�droit� individuel�
celui-ci,� le� résultat� positif� est� appelé� «� excédent� »� et� le� résultat� négatif� «� déficit� ».� L’instance�
statutairement�compétente�se�prononce�sur�l’affectation�de�l’excédent�ou�déficit.�

Aucune�distinction�n’est� faite�entre�le� résultat�définitivement�acquis�ou�celui�sous�contrôle�des�
tiers�financeurs,�soit�pouvant�être�repris�par�un�tiers�financeur.�

Une�seule�ligne�est�consacrée�au�résultat�global�de�l’exercice�sous�la�rubrique�des�fonds�propres.�

Les�subventions�d’investissements�sont�le�reflet�des�acquisitions�d’immeubles�que�la�Fédération�a�
financé� pour� le� compte� des� Eglises.� Elles� sont� reprises� chaque� année� au� compte� de� résultat�
conformément�aux�dispositions�du�règlement�ANC�2018-06.�

�
5.� Fonds
dédiés


Les�fonds�dédiés�sont�les�rubriques�du�passif�qui�enregistrent,�à�la�clôture�de�l’exercice,�la�partie�
des�ressources,�affectées�par�des�tiers�financeurs�à�des�projets�définis,�qui�n’a�pas�pu�encore�être�
utilisée�conformément�à�l’engagement�pris�à�leur�égard.�

Les�sommes�inscrites�sous�la�rubrique�«�fonds�dédiés�»�sont�reprises�en�produits�au�compte�de�
résultat�au�cours�des�exercices�suivants,�au�rythme�de�réalisation�des�engagements,�par�le�crédit�
du�compte�«�report�des�ressources�non�utilisées�des�exercices�antérieurs.�

Les�fonds�dédiés�à�la�clôture�de�l’exercice�s’élèvent�à�355.388�euros�et�sont�relatifs�au�CNEF�pour�
105.637€,�aux�Eglises�MIB�pour�225.548€�et�Régions�MIB�pour�23.203€.�

�
6.� Contributions
en
nature


La� FEEBF� reconnaît� à� sa� juste� et� grande� valeur� l’engagement� bénévole� des� femmes� et� des�
hommes�qui� se�mobilisent�dans� le� cadre�de�ses� activités� :� cet� engagement�gratuit� relève�de� la�
grâce�prêchée�par�notre�Église�et�qui�est�une�offrande.�La�mise�en�place�des�outils�de�décomptes�
d’heures� et� l’établissement� des� bases� monétaires� de� la� valorisation� du� temps� des� bénévoles�
contreviennent�à�la�nature�profonde�de�cet�engagement.�Aussi�aucune�valorisation�au�titre�des�
contributions�volontaires�en�temps�des�bénévoles�n’est�effectuée�dans�les�comptes.�

�
7.� Honoraires
du
commissaire
aux
comptes


Les�honoraires�du�commissaire�aux�comptes�portés�au�compte�de�résultat�de�l’exercice�ont�été�
de�6.600€�TTC�et�concernent�en�totalité�la�mission�légale�de�contrôle�des�comptes.�

�

�
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

955 209 26 704 787

25 817 143 1 842 853

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

1 684 810

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

21 215 281 1 763 259

674 608 14 718 842

2 075

674 608 22 303 932

1 684 810
15 393 450

2 075

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

4 134 946 1 763 259

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

5 898 205

Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

280 602 4 400 855

280 602 2 797 769

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

1 603 086

4 601 862 79 595

2 998 776 79 595

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

1 603 086

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

272 384 339 750 6 628 032

272 384

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

6 695 398

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

272 384

6 694 290 271 812 339 750 6 626 351

1 109 572 1 681

6 695 398 272 384 339 750 6 628 032

271 812

572

Terrains

Installations techn. et outillage industriel

Page 11

Amortissements
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 3 069 718 538 388 2 531 330

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

2 797 769 266 439 2 531 330

2 797 769 266 439 2 531 330

223 223

271 163 271 163

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers
Groupe et associés
Débiteurs divers

181 181
254 417 254 417
16 342 16 342

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 842 494 1 809 960 4 520 464

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :
- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
Produits constatés d'avance

364 956 1 809 960 4 520 4646 695 380

188 908188 908
9 2219 221

249 274249 274
3 9303 930

12 73012 730
12 07112 071

1 4041 404

7 172 918

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 786 786

État des Échéances des Créances et Dettes
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 22 60022 600

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation
Prov. sur autres immo. financières
Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

22 60022 600

Provisions sur comptes clients

TOTAL GÉNÉRAL 22 60022 600

Provisions Inscrites au Bilan
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

Page 13

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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Prov. pour reconstitution des gisements
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MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 27 585

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

9 261
13 324

5 000

Page 14

Charges à Payer
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 15 865

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

223

15 642

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES
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Période du 01/01/23 au 31/12/23
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1 404

RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

786

TOTAL 786 1 404
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Charges et Produits Constatés d'Avance
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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A L'OUVERTURE
AFFECTATION DU

RESULTAT AUGMENTATION
DIMINUTION OU

CONSOMMATION

TOTAL

Fonds propres
sans droit de 
reprise

Ecarts de 
réévaluation

Réserves

Report à 
nouveau

Subventions
d'investissement

Provisions
réglementées

3 698 456

©
 S

ag
e

FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES Période du au 31/12/2301/01/23

VARIATION DES FONDS PROPRES

Fonds propres
avec droit de 
reprise

Excédent ou
déficit de
l'exercice

Situation
nette

Fonds propres
consomptibles

55 462 3 753 918

A LA CLOTURE

1 580 600 1 580 600

857 354 665 020 1 522 374

720 482 (720 482) 887 742 887 742

6 856 892 (720 482) 1 608 224 7 744 635

8 699 160 606 669 8 092 491

15 556 052 (720 482) 1 608 224 606 669 15 837 126

 

A



Cadres

Agents de maîtrise et techniciens

Employés

Ouvriers

Personnel
mis à disposition

de l'entreprise
EFFECTIFS

8

Personnel
salarié

8TOTAL

Page 18

Effectif Moyen
FEDERATION DES EGLISES BAPTISTES

Période du 01/01/23 au 31/12/23

©
 S

ag
e

 

A



© Sage

A
.

R
E

N
S

E
IG

N
E

M
E

N
T

S
 D

É
T

A
IL

L
É

S
 C

O
N

C
.

L
E

S
 F

IL
IA

L
E

S
 E

T
 P

A
R

T
IC

IP
A

T
IO

N
S

1.
 fi

lia
le

s 
(P

lu
s 

de
 5

0
%

 d
u 

ca
p

ita
l d

é
te

n
u)

F
IL

IA
L

E
S

 E
T

 P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

D
iv

id
en

d
e

s
en

c
ai

ss
és

 p
a

r
so

c
ié

té
 a

u
co

u
rs

 e
x

er
c

ic
e

Q
u

o
te

-p
a

rt
 d

u
ca

p
it

a
l d

é
te

n
u

e
en

 p
o

u
rc

en
ta

g
e

C
a

p
it

al

S
C

I R
U

E
 D

E
 L

IL
LE

 (
7

5

2.
 p

a
rt

ic
ip

a
tio

ns
 (

10
 à

 5
0%

 d
u 

ca
pi

ta
l d

é
te

nu
)

B
. R

E
N

S
E

IG
N

E
M

E
N

T
S

 G
L

O
B

A
U

X
 C

O
N

C
.

L
E

S
 A

U
T

R
E

S
 F

IL
IA

L
E

S
 E

T
 P

A
R

T
IC

IP
A

T
°

1.
 fi

lia
le

s 
n

on
 r

ep
ris

es
 e

n 
A

:

- 
ét

ra
n

gè
re

s

- 
fr

a
nç

a
is

e
s

2.
 p

a
rt

ic
ip

a
tio

ns
 n

on
 r

e
pr

is
es

 e
n

 A
:

- 
ét

ra
n

gè
re

s

- 
fr

a
nç

a
is

e
s

(2
5 

10
8)

98
,3

9
47

3

L
is

te
 d

es
 F

ili
a

le
s

 e
t 

P
ar

ti
ci

p
a

ti
o

n
s

F
E

D
E

R
A

T
IO

N
 D

E
S

 E
G

L
IS

E
S

 B
A

P
T

IS
T

E
S

P
a

ge
 1

9

P
é

rio
de

 d
u

0
1/

0
1/

23
a

u
31

/1
2/

2
3

R
és

er
v

es
 e

t
R

A
N

 a
v

an
t

af
fe

ct
a

° 
re

s
u

lt
at

V
a

le
u

rs
co

m
p

ta
b

le
s

ti
tr

es
 d

é
te

n
u

s
B

ru
te

V
a

le
u

rs
co

m
p

ta
b

le
s

ti
tr

es
 d

ét
en

u
s

N
e

tt
e

P
rê

ts
 &

 a
va

n
c

es
co

n
se

n
ti

s 
p

ar
 

la
 s

o
c

ié
té

 n
o

n
re

m
b

o
u

rs
és

C
h

if
fr

e
d

'a
ff

a
ir

e
s 

H
T

d
u

 d
er

n
ie

r
ex

e
rc

ic
e

 é
c

o
u

lé

R
é

su
lt

a
t

d
u

 d
er

n
ie

r
ex

er
c

ic
e

 c
lo

s

1 
58

0 
6

38
1 

58
0 

6
38

M
o

n
ta

n
t 

d
es

ca
u

ti
o

n
s 

e
t 

av
a

ls
d

o
n

n
és

 p
a

r
la

 s
o

c
ié

té

R



ETAT�SÉPARÉ�DES�AVANTAGES�ET�DES�RESSOURCES�PROVENANT�DE�L'ÉTRANGER
POUR�L'EXERCICE�2023

version�synthétique

ROYAUME-UNI�(BMS)

ALLEMAGNE�(DMG)
ALLEMAGNE�(VDM)
SUISSE�(Fédération�Romande) 3�084�€�������������������������������

Montant�des�avantages�
et�ressourcesEtat�du�contributeur

15�158�€�����������������������������

33�700�€������������������������������
94�400�€�����������������������������

- �€������������������������������������

- �€������������������������������������

Le�règlement�ANC�2022-04�du�30�juin�2022�modifiant�le�règlement�ANC�2018-06�oblige�les�associations�à�
objet�cultuel�à�présenter�dans�l’annexe�des�comptes�annuels�un�état�séparé�des�avantages�et�des�

ressources�provenant�de�l’étranger�à�compter�de�l’exercice�2023.�S’agissant�de�la�première�application�de�
ce�règlement,�la�présentation�de�cet�état�constitue�un�changement�de�méthode�comptable.

146�342�€���������������������������

- �€������������������������������������

TOTAL
- �€����������������������������������

La�version�détaillée�de�l'état�séparé�des�avantages�et�des�ressources�provenant�de�l'étranger�que�
l'association�doit�établir�en�application�du�règlement�ANC-2018-06�est�mise à�la�disposition�du�public�

au�siège social�sur�demande�adressée�à�la�direction.
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